
INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS 
Service Jeunesse et Sports 
01 69 49 64 25 - jeunesseetsports@crosne.fr 
Maison des Jeunes - 01 60 48 64 45
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Le PSC1 
(Prévention et secours civiques)
La municipalité propose une formation aux premiers 
secours dispensée par la protection civile, à partir de 15 
ans.
TARIF : 25 EUROS

Une session par an : Mercredi 2 Mars 2022

La réussite au BAC

Offre valable de fin juillet et jusqu’à fin septembre. M A I S O NJeunes D
ES

La municipalité offre 2 places de cinéma ou 2 places de bowling (au choix) 
pour les jeunes qui obtiendront leur bac en juin et septembre prochain.

 #LES BONS PLANS
JEUNES 2022 !



Le BAFA base
Le BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur), est un diplôme qui 
autorise l’encadrement d’enfants et d’adolescents en centres de vacances et 
accueils de loisirs. La municipalité propose une formation 
théorique, 1ère partie des 3 certificats obligatoires.

BAFAL’inscription est possible à partir de 17 ans.

La bourse au BAFA
Tu as 17 ans ou plus, tu es Crosnois...
Passe la 3ème partie du BAFA approfondissement.

Pour les jeunes crosnois à partir de 17 ans, la ville propose, de prendre à sa 
charge les frais d’obtention du BAFA en échange d’un engagement de 36 
heures de bénévolat au sein de l’un de ses accueils de loisirs. 
Session BAFA théorique : 
du Samedi 23 avril 2022 au Samedi 30 avril 2022.
Session BAFA approfondissement : 
du Dimanche 1er mai 2022 au Dimanche 8 mai 2022.

Le tremplin citoyen
Le Conseil Départemental de l’Essonne soutient financièrement les jeunes dans 
leurs démarches de projets de vie grâce à une aide individuelle, pour aider à 
prendre son autonomie et développer son esprit citoyen.
Le dispositif tremplin citoyen c’est 400 euros en contrepartie de 
l’accomplissement d’un engagement citoyen de 40h (35h s’ils sont détenteurs 
de la formation PSC1) au sein d’associations et de collectivités.

La bourse au permis
Chaque année, la ville alloue une bourse aux jeunes crosnois âgés de 17 à 
19 ans. Elle participe à hauteur de 600 € au prix du permis de conduire. En 
contrepartie, le jeune s’engage à effectuer 70 heures de bénévolat au sein d’un 
service municipal. 

Opération en partenariat avec Auto Route 66 (2 rue de Schotten) et Crosne Auto 
Ecole (66 avenue Jean Jaurès). 
Opération en partenariat avec Auto-route 66 et Crosne Auto-école.

Renseignements sur le site essonne.fr, 
auprès du Service Jeunesse

Date limite des dépôts de dossiers : Lundi 21 mars 2022 inclus
Retrait des dossiers par mail ou au sein de la structure

Toutes les sessions sont susceptibles d’être modifiées 
et/ou annulées en raison des contraintes sanitaires.

Flash moi !


